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Paris, le 11 juin 2025 
 
Madame, Monsieur,  
 

J’ai le plaisir de vous informer que la prochaine réunion du Comité syndical de l’Agence métropolitaine des 

mobilités partagées se tiendra : 

Le 17 juin 2024 à 9h30 

En présentiel au siège de l’Agence métropolitaine des mobilités partagées,  
47 bis rue des Vinaigriers – 75010 Paris  

(Immeuble au fond de la cour – 1er étage) 
Ou  

 à distance via Microsoft Teams en cliquant sur le lien suivant :  
 

Pour les membres qui souhaitent participer au Comité syndical en visioconférence : 

Vous devrez disposer d’une connexion internet permettant d’utiliser la technologie retenue, à savoir 
Microsoft Teams, et du matériel nécessaire (ordinateur, tablette, smartphone, ...) équipé au 
minimum d’une caméra et d’un microphone. 

Le dossier du Comité syndical est disponible dans votre espace membres (site internet de 
l’Agence  
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 
I - Comité syndical intervenant en substitution du Conseil d'exploitation Velib’   

1. Approbation du procès-verbal du Comité syndical intervenant en substitution du Conseil 
d'exploitation Velib’ de la séance du 24 avril 2025  

2. Délibérations :   
 

- Avis sur la modification des tarifs généraux d’utilisation du service public Velib’  
- Avis sur le compte de gestion 2024 
- Avis sur le compte administratif 2024 
- Avis sur l’affectation du résultat 2024 
- Avis sur la constitution de provisions pour risques et charges et créances douteuses  
- Avis sur le budget supplémentaire 2025 - Régie Velib’   
  
 

II - Comité syndical (socle commun)   
2. Approbation du procès-verbal (socle commun) de la séance du 24 avril 2025 
 
3. Délibérations :  

  
- Adhésion de L’Haÿ-les-Roses à l’Agence   
- Actualisation du tableau des emplois et des effectifs  
- Mise en conformité des modalités de mise en œuvre du Compte -Epargne -Temps pour les 

agents de l’Agence  
- Modification des tarifs généraux d’utilisation du service public Velib’  
  
Délibérations relatives au Budget principal :  
- Approbation du compte de gestion 2024  
- Approbation du compte administratif 2024  
- Affectation du résultat 2024  
- Constitution de provisions pour risques et charges et créances douteuses  
- Approbation du budget supplémentaire 2025 – Budget principal  
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Délibérations relatives au Budget annexe Velib’ :  
- Approbation du compte de gestion 2024  
- Approbation du compte administratif 2024  
- Affectation du résultat 2024  
- Constitution de provisions pour risques et charges et créances douteuses  
- Approbation du budget supplémentaire 2025 - Régie Velib’   

   
  

- Rendu compte des décisions du Président prises dans le cadre de la délégation   
de compétence  

  
III - Points divers 
 

• Echanges sur la qualité de service de Velib’ Métropole  
• Echanges sur les nouvelles prestations   

  
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
             
 

 


